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INTRODUCTION 

La prime au travail, la prime au travail adaptée et 
le supplément à la prime au travail : des crédits 
d’impôt qui vous incitent à demeurer sur le marché 
du travail ou à l’intégrer!

Vous avez un revenu qui provient d’un emploi, d’une 
subvention de recherche ou d’une entreprise que vous 
exploitez, ou vous recevez des prestations du 
Programme de protection des salariés? Vous ou votre 
conjointe ou conjoint présentez des contraintes sévères 
à l’emploi? Vous avez peut-être droit à une prime au 
travail ou à une prime au travail adaptée.

Par ailleurs, si vous étiez prestataire de l’aide finan-
cière de dernier recours et que vous avez cessé d’avoir 
droit à cette aide parce que vous avez gagné un revenu 
de travail, vous pourriez avoir droit au supplément à la 
prime au travail.
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CONDITIONS 
D’ADMISSIBILITÉ 
Pour avoir droit à l’un ou l’autre de ces crédits d’impôt, 
vous devez remplir toutes les conditions suivantes :
• Vous résidiez au Québec le 31 décembre de l’année 

pour laquelle la demande est faite et vous aviez le 
statut de citoyen canadien, d’Indien ou de résident 
permanent, ou étiez une personne à qui le Canada 
a accordé l’asile.

• Vous aviez 18 ans ou plus le 31 décembre de l’an-
née pour laquelle la demande est faite (si vous 
aviez moins de 18 ans, vous étiez dans l’une des 
situations suivantes : vous aviez une conjointe ou 
un conjoint au 31 décembre, vous étiez le père ou 
la mère d’un enfant qui résidait avec vous, ou vous 
étiez reconnu comme mineure ou mineur émancipé 
par une autorité compétente, par exemple 
un tribunal). 

• Vous ou votre conjointe ou conjoint au 31 décembre 
avez déclaré des revenus d’emploi, une subvention 
de recherche, des prestations du Programme de 
protection des salariés ou des revenus provenant 
d’une entreprise que vous et votre conjointe ou 
conjoint, ou l’une ou l’un des deux, exploitiez 
seules ou seuls ou comme associées ou associés 
y participant activement.

• Vous n’avez pas transféré à votre mère ni à votre 
père un montant pour enfant majeur aux études 
postsecondaires dans votre déclaration de revenus 
de l’année pour laquelle la demande est faite.

• Personne n’a reçu à votre égard l’Allocation famille 
versée par Retraite Québec, sauf si vous avez eu 
18  ans avant le 1er décembre de l’année pour 
laquelle la demande est faite.



• Personne ne vous a inscrite ou inscrit comme 
enfant à charge désigné pour demander la prime 
au travail ou la prime au travail adaptée dans sa 
déclaration de revenus de l’année pour laquelle la 
demande est faite.

• Vous n’étiez pas en détention dans une prison ou 
un établissement semblable le 31 décembre de 
l’année pour laquelle la demande est faite et vous 
n’y avez pas passé plus de 183 jours dans cette 
année.

• Vous n’étiez pas étudiante ou étudiant à temps 
plein (si vous étiez étudiante ou étudiant à temps 
plein, vous n’avez pas droit aux crédits d’impôt 
relatifs à la prime au travail, sauf si, au 
31 décembre de l’année pour laquelle la demande 
est faite, vous étiez la mère ou le père d’un enfant 
qui résidait avec vous).

Si vous remplissez toutes ces conditions, lisez bien ce 
qui suit. Vous trouverez des renseignements vous per-
mettant de vérifier si vous avez droit à ces crédits 
d’impôt.
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L A PRIME AU TR AVA IL 

Qu’est-ce que la prime au travail? 

La prime au travail est un crédit d’impôt remboursable 
qui peut être demandé dans la déclaration de revenus 
(annexe P). Un crédit d’impôt remboursable est une 
somme qui peut vous être accordée, même si vous 
n’avez pas d’impôt à payer. La prime au travail est 
déterminée en fonction de votre revenu et de votre 
situation familiale.

À certaines conditions, nous pouvons vous verser la 
prime au travail par anticipation (voyez la page 11).

Qui a droit à une prime au travail? 

Vous pourriez avoir droit à une prime au travail pour 
une année donnée si vous remplissez les conditions 
d’admissibilité mentionnées à la page 7 ainsi que les 
conditions suivantes :
• Votre revenu de travail pour l’année est de plus de 

2 400 $ si vous êtes une personne seule ou une 
famille monoparentale, ou de plus de 3 600 $ si 
vous vivez en couple, avec ou sans enfants.

• Votre revenu familial maximal est inférieur aux 
revenus qui figurent à la page suivante.
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Situation  Revenu familial 
maximal1 

Personne seule 22 794,72 $

Couple sans enfants 35 434,08 $

Famille monoparentale2 40 168,00 $

Couple avec au moins un enfant2 55 183,00 $

Quel est le montant de la prime 
au travail? 

La prime au travail est calculée en fonction de votre 
revenu de travail ainsi que de votre revenu familial et 
elle tient compte de votre situation familiale.

Situation  Prime au travail 
annuelle maximale1

Personne seule 1 095,27 $

Couple sans enfants 1 709,61 $

Famille monoparentale2 2 832,60 $

Couple avec au moins  
un enfant2 3 684,50 $

À compter de certains seuils de revenus, la prime dimi-
nue jusqu’à atteindre zéro.

1. Les montants inscrits sont ceux en vigueur en 2023. Ils 
sont indexés annuellement.

2. Si vous désignez un enfant comme personne à charge, 
celui-ci doit être âgé de moins de 18 ans ou, s’il a 18 ans 
ou plus, poursuivre des études secondaires à la forma-
tion professionnelle ou des études postsecondaires.
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Revenu familial 

Le revenu familial est le total du revenu net du ménage, 
c’est-à-dire le vôtre (à titre indicatif, voyez le montant 
inscrit à la ligne 275 de votre déclaration de revenus) 
et, s’il y a lieu, celui de votre conjointe ou conjoint.

Notez que, pour la prime au travail, votre conjointe 
ou conjoint doit résider au Québec le 31 décembre 
de l’année pour laquelle la demande est faite.

La prime au travail peut-elle être 
versée par anticipation? 

Oui, vous pouvez recevoir la prime au travail à l’avance, 
c’est-à-dire par versements anticipés, plutôt que la 
demander en produisant votre déclaration 
de revenus.

La somme qui peut vous être versée par anticipation 
correspond à 50 % de la prime à laquelle vous estimez 
avoir droit pour une année donnée si vous désignez un 
enfant comme personne à charge, et à 75 % de cette 
prime si vous ne désignez pas d’enfant comme per-
sonne à charge. 

Pour recevoir les versements anticipés de la prime au 
travail pendant une année donnée, vous devez nous en 
faire la demande. Cependant, vous devez remplir 
toutes les conditions suivantes :
• Vous résidez au Québec au moment où vous faites 

la demande et vous avez le statut de citoyen cana-
dien, d’Indien ou de résident permanent, ou êtes 
une personne à qui le Canada a accordé l’asile.

• Vous êtes active ou actif sur le marché du travail 
au moment où vous faites la demande.
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• Vous n’êtes pas étudiante ou étudiant à temps 
plein au moment où vous faites la demande (si vous 
êtes étudiante ou étudiant à temps plein, vous 
n’avez pas droit à la prime au travail, sauf si vous 
prévoyez qu’au 31 décembre de l’année pour 
laquelle vous faites la demande, vous serez la mère 
ou le père d’un enfant qui résidera avec vous).

• Vous avez 18 ans ou plus le premier jour du mois 
au cours duquel vous faites la demande ou, si vous 
avez moins de 18 ans, personne ne peut recevoir à 
votre égard, pour l’année de la demande, l’Alloca-
tion famille versée par Retraite Québec.

• Vous estimez que le montant annuel de la prime au 
travail auquel vous avez droit est supérieur à 500 $ 
si vous désignez un enfant comme personne à 
charge, ou supérieur à 300 $ si vous ne désignez 
pas d’enfant comme personne à charge.

• Vous n’êtes pas une personne incarcérée.
• Vous êtes inscrite ou inscrit au dépôt direct et êtes 

titulaire d’un compte dans une institution finan-
cière ayant un établissement situé au Canada.

Les versements anticipés de la prime au travail sont 
faits sur une base mensuelle, au plus tard le 15 de 
chaque mois.
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Comment faire une demande 
de versements anticipés? 

Vous pouvez demander les versements anticipés de 
deux façons : par voie électronique ou par la poste.

Pour les demander par voie électronique, vous devez
• vous inscrire à Mon dossier;
• accéder au service en ligne de demande de verse-

ments anticipés de la prime au travail;
• faire votre demande.

Pour les demander par la poste, vous devez
• remplir le formulaire Crédit d’impôt pour prime au 

travail – Demande de versements anticipés 
(TPZ-1029.8.P);

• y joindre les documents demandés;
• transmettre le tout par la poste.

Notez que vous devez nous transmettre les formu-
laires et les documents demandés au plus tard le 
15 octobre de l’année pour laquelle la demande 
est faite.

Vous pouvez vous procurer le formulaire de demande 
de versements anticipés dans notre site Internet ou le 
commander par téléphone. Ce formulaire peut aussi 
servir à modifier votre demande ou à l’annuler. Par 
ailleurs, si vous avez une conjointe ou un conjoint, une 
seule ou un seul de vous deux peut faire une 
demande de versements anticipés pour le couple.
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L A PRIME AU TR AVA IL 
ADAPTÉE 

Qu’est-ce que la prime 
au travail adaptée? 

La prime au travail adaptée est un crédit d’impôt rem-
boursable qui peut être demandé dans la déclaration 
de revenus (annexe P). Un crédit d’impôt remboursable 
est une somme qui peut vous être accordée, même si 
vous n’avez pas d’impôt à payer. La prime au travail 
adaptée est déterminée en fonction de votre revenu et 
de votre situation familiale. Elle vise à soutenir les 
personnes qui présentent des contraintes sévères à 
l’emploi et à les valoriser dans leur travail.

Qui a droit à une prime 
au travail adaptée? 

Vous pourriez avoir droit à une prime au travail adaptée 
si vous ou votre conjointe ou conjoint avez un revenu de 
travail annuel de plus de 1 200 $ et que vous remplissez 
les conditions d’admissibilité mentionnées à la page 7 
ainsi que l’une ou l’autre des conditions suivantes :
• Vous ou votre conjointe ou conjoint avez reçu, au 

cours de l’année ou au cours de l’une des cinq 
années précédentes, en  raison de contraintes 
sévères à l’emploi, des prestations du Programme 
de solidarité sociale ou du Programme de revenu 
de base.

• Vous ou votre conjointe ou conjoint avez droit, pour 
l’année, au crédit d’impôt pour déficience grave et 
prolongée des fonctions mentales ou physiques.
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De plus, votre revenu familial maximal doit être infé-
rieur aux revenus suivants.

Situation  Revenu familial 
maximal3 

Personne seule 37 671,44 $

Couple sans enfants 57 835,28 $

Famille monoparentale4 55 289,00 $

Couple avec au moins un enfant4 73 194,00 $

Si, pour une année donnée, vous avez droit à la fois 
à la prime au travail et à la prime au travail adaptée, 
vous pouvez demander une seule de ces primes. Par 
ailleurs, pour une année donnée, vous et votre 
conjointe ou conjoint au 31 décembre devez deman-
der le même crédit d’impôt relatif à la prime au 
travail. Par exemple, si vous demandez la prime au 
travail adaptée parce que le montant de celle-ci est 
plus élevé que celui de la prime au travail, votre 
conjointe ou conjoint doit aussi demander la prime 
au travail adaptée.

Quel est le montant 
de la prime au travail adaptée? 

La prime au travail adaptée est calculée en fonction de 
votre revenu de travail ainsi que de votre revenu fami-
lial et elle tient compte de votre situation familiale.

3. Les montants inscrits sont ceux en vigueur en 2023. Ils 
sont indexés annuellement.

4. Si vous désignez un enfant comme personne à charge, 
celui-ci doit être âgé de moins de 18 ans ou, s’il a 18 ans 
ou plus, poursuivre des études secondaires à la forma-
tion professionnelle ou des études postsecondaires.
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Situation  Prime au travail adaptée 
annuelle maximale5 

Personne seule 2 101,74 $

Couple sans enfants 3 263,73 $

Famille 
monoparentale6 3 863,50 $

Couple avec au 
moins un enfant6 4 799,60 $

À compter de certains seuils de revenus, la prime dimi-
nue jusqu’à atteindre zéro.

Revenu familial 

Le revenu familial est le total du revenu net du ménage, 
c’est-à-dire le vôtre (à titre indicatif, voyez le montant 
inscrit à la ligne 275 de votre déclaration de revenus) 
et, s’il y a lieu, celui de votre conjointe ou conjoint.

Notez que, pour la prime au travail adaptée, votre 
conjointe ou conjoint doit résider au Québec le 
31 décembre de l’année pour laquelle la demande 
est faite.

La prime au travail adaptée  
peut-elle être versée par anticipation? 

Oui, vous pouvez recevoir la prime au travail adaptée 
à l’avance, c’est-à-dire par versements anticipés, plutôt 
que la demander en produisant votre déclaration 
de revenus.

5. Les montants inscrits sont ceux en vigueur en 2023. Ils 
sont indexés annuellement.

6. Si vous désignez un enfant comme personne à charge, 
celui-ci doit être âgé de moins de 18 ans ou, s’il a 18 ans 
ou plus, poursuivre des études secondaires à la forma-
tion professionnelle ou des études postsecondaires.
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La somme qui peut vous être versée par anticipation 
correspond à 50 % de la prime à laquelle vous estimez 
avoir droit pour une année donnée si vous désignez un 
enfant comme personne à charge, et à 75 % de cette 
prime si vous ne désignez pas d’enfant comme per-
sonne à charge.

Pour recevoir les versements anticipés de la prime au 
travail adaptée pendant une année donnée, vous devez 
nous en faire la demande. Cependant, vous devez rem-
plir toutes les conditions suivantes :
• Vous résidez au Québec au moment où vous faites 

la demande et vous avez le statut de citoyen cana-
dien, d’Indien ou de résident permanent, ou êtes 
une personne à qui le Canada a accordé l’asile.

• Vous êtes active ou actif sur le marché du travail 
au moment où vous faites la demande.

• Vous n’êtes pas étudiante ou étudiant à temps 
plein au moment où vous faites la demande (si vous 
êtes étudiante ou étudiant à temps plein, vous 
n’avez pas droit à la prime au travail, sauf si vous 
prévoyez qu’au 31 décembre de l’année pour 
laquelle vous faites la demande, vous serez la mère 
ou le père d’un enfant qui résidera avec vous).

• Vous avez 18 ans ou plus le premier jour du mois 
au cours duquel vous faites la demande ou, si vous 
avez moins de 18 ans, personne ne peut recevoir à 
votre égard, pour l’année de la demande, l’Alloca-
tion famille versée par Retraite Québec.

• Vous estimez que le montant annuel de la prime 
au travail auquel vous avez droit est supérieur 
à 500 $ si vous désignez un enfant comme per-
sonne à charge, ou supérieur à 300 $ si vous ne 
désignez pas d’enfant comme personne à charge.

• Vous n’êtes pas une personne incarcérée.
• Vous êtes inscrite ou inscrit au dépôt direct et êtes 

titulaire d’un compte dans une institution finan-
cière ayant un établissement situé au Canada.
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Les versements anticipés de la prime au travail adaptée 
sont faits sur une base mensuelle, au plus tard le 15 
de chaque mois.

Comment faire une demande 
de versements anticipés? 

Vous pouvez demander les versements anticipés de 
deux façons : par voie électronique ou par la poste.

Pour les demander par voie électronique, vous devez
• vous inscrire à Mon dossier;
• accéder au service en ligne de demande de verse-

ments anticipés de la prime au travail;
• faire votre demande.

Pour les demander par la poste, vous devez
• remplir le formulaire Crédit d’impôt pour prime au 

travail – Demande de versements anticipés 
(TPZ-1029.8.P);

• y joindre les documents demandés;
• transmettre le tout par la poste.

Notez que vous devez nous transmettre les formu-
laires et les documents demandés au plus tard le 
15 octobre de l’année pour laquelle la demande 
est faite.

Vous pouvez vous procurer le formulaire de demande 
de versements anticipés dans notre site Internet ou le 
commander par téléphone. Ce formulaire peut aussi 
servir à modifier votre demande ou à l’annuler. Par 
ailleurs, si vous avez une conjointe ou un conjoint, une 
seule ou un seul de vous deux peut faire une 
demande de versements anticipés pour le couple.
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LE SUPPLÉMENT 
À L A PRIME AU TRAVAIL 

Qu’est-ce que le supplément 
à la prime au travail? 

Le supplément à la prime au travail est un crédit d’im-
pôt remboursable qui vise à soutenir les personnes qui 
cessent de recevoir une aide financière de dernier 
recours ou une aide financière du Programme objectif 
emploi, et à les valoriser dans leur travail. Ce crédit 
peut être demandé dans la déclaration de revenus 
(annexe P). Il est accordé sur une base individuelle 
pendant une période maximale de 12 mois consécutifs. 
Il peut être versé pour chaque mois où le revenu de 
travail gagné est de 200 $ ou plus.

Qui a droit à un supplément  
à la prime au travail? 

Vous pourriez avoir droit à un supplément à la prime 
au travail et ainsi bénéficier d’un montant supplémen-
taire de 200 $ par mois si vous remplissez les condi-
tions d’admissibilité mentionnées à la page 7 ainsi que 
les conditions suivantes :
• Les mois où vous gagnez un revenu de travail sont 

compris dans une période de transition vers 
le travail.

• Vous avez reçu une aide financière de dernier 
recours ou une aide financière du Programme 
objectif emploi pendant au moins 24 des 30 mois 
précédant immédiatement le début de la période 
de transition vers le travail.
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• Le premier mois de la période de transition vers le 
travail où vous avez cessé d’avoir droit à l’aide 
financière de dernier recours ou à l’aide financière 
du Programme objectif emploi, vous déteniez 
un carnet de réclamation en vigueur délivré par le 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
(MESS) vous permettant de bénéficier de certains 
services dentaires et pharmaceutiques. 

• Vous avez un revenu de travail de 200 $ ou plus 
durant le mois pour lequel vous demandez 
le supplément.

La période de transition vers le travail commence 
le premier jour du mois où, en raison de vos revenus 
de travail ou de ceux de votre conjointe ou conjoint, 
vous cessez de recevoir une aide financière de dernier 
recours ou une aide financière du Programme objectif 
emploi. Elle se termine au plus tard le dernier jour du 
11e mois suivant le mois de votre retour au travail ou 
le dernier jour du mois précédant celui pour lequel vous 
avez de nouveau droit à une aide financière de dernier 
recours ou à une aide financière du Programme 
objectif emploi.

Quel est le montant du supplément 
à la prime au travail? 

Le supplément à la prime au travail est une somme 
mensuelle de 200 $ qui peut être accordée pour une 
période maximale de 12 mois consécutifs. Pour une 
période de travail continue d’au moins 12 mois, ce 
supplément pourrait donc atteindre 2 400 $.
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Le supplément à la prime au travail 
peut-il être versé par anticipation? 

Oui, vous pouvez recevoir le supplément à la prime au 
travail à l’avance, c’est-à-dire par versements antici-
pés, si vous en faites la demande. 

Pour recevoir les versements anticipés, vous devez 
• être inscrite ou inscrit au dépôt direct; 
• être titulaire d’un compte dans une institution 

financière ayant un établissement situé au Canada. 

Les versements du supplément à la prime au travail 
sont faits sur une base mensuelle au plus tard le 15 de 
chaque mois.

Comment faire une demande 
de versements anticipés? 

Pour demander les versements anticipés du supplé-
ment à la prime au travail, vous devez
• remplir le formulaire Supplément à la prime au 

travail  – Demande de versements anticipés 
(TPZ-1029.8.PS);

• y joindre les documents demandés;
• transmettre le tout à un bureau de Services Québec.

Si vous avez une conjointe ou un conjoint qui a droit au 
supplément à la prime au travail, elle ou il doit égale-
ment faire une demande de versements anticipés si 
elle ou il souhaite recevoir de tels versements.

Vous pouvez vous procurer le formulaire de demande 
de versements anticipés dans notre site Internet ou à 
quebec. ca, ou encore dans un bureau de Services 
Québec. Vous pouvez également le commander en 
composant le 1 877 767-8773 (sans frais). Si vous dési-
rez modifier votre demande ou l’annuler, vous devez 
communiquer avec le service à la clientèle de l’un de 
nos bureaux.
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IMPORTANT
Vous pourriez avoir à rembourser les sommes reçues 
par versements anticipés. Il en sera ainsi si vous ne 
respectez pas les conditions d’admissibilité du crédit 
d’impôt ou si un changement est survenu dans votre 
situation pendant l’année.

Vous devez donc nous informer de tout changement 
dans votre situation, ou dans celle de votre famille, qui 
survient en cours d’année et qui pourrait avoir des 
répercussions sur le montant de vos versements anti-
cipés de la prime au travail, de la prime au travail 
adaptée ou du supplément à la prime au travail.





 POUR NOUS JOINDRE
 PAR INTERNET 
revenuquebec.ca       

 PAR TÉLÉPHONE 
Renseignements fournis aux particuliers 
et aux particuliers en affaires 
Lundi au vendredi : 8 h 30 – 16 h 30
Québec
418 659-6299

Montréal
514 864-6299

Ailleurs
1 800 267-6299 (sans frais)

Renseignements fournis aux entreprises, aux employeurs 
et aux mandataires
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 – 16 h 30  
Mercredi : 10 h – 16 h 30
Québec
418 659-4692

Montréal
514 873-4692

Ailleurs
1 800 567-4692 (sans frais)

Bureau de la protection des droits de la clientèle
Lundi au vendredi : 8 h 30 – 12 h et 13 h – 16 h 30
Québec
418 652-6159

Ailleurs
1 800 827-6159 (sans frais)

Service offert aux personnes sourdes
Montréal
514 873-4455

Ailleurs
1 800 361-3795 (sans frais)

 PAR LA POSTE 
Particuliers et particuliers en affaires 
 Montréal, Laval, Laurentides, 
Lanaudière et Montérégie
Direction principale des relations 
avec la clientèle des particuliers
Revenu Québec 
C. P. 3000, succursale Place-Desjardins 
Montréal (Québec) H5B 1A4

Québec et autres régions
Direction principale 
des relations avec la clientèle 
des particuliers
Revenu Québec 
3800, rue de Marly 
Québec (Québec) G1X 4A5

Entreprises, employeurs et mandataires
Montréal, Laval, Laurentides, 
Lanaudière, Montérégie, Estrie 
et Outaouais
Direction principale des relations  
avec la clientèle des entreprises
Revenu Québec 
C. P. 3000, succursale Place-Desjardins 
Montréal (Québec) H5B 1A4

 
Québec et autres régions
Direction principale 
des relations avec la clientèle 
des entreprises
Revenu Québec 
3800, rue de Marly 
Québec (Québec) G1X 4A5

Bureau de la protection des droits de la clientèle
Revenu Québec 
3800, rue de Marly 
Québec (Québec) G1X 4A5

This publication is also available in English under the title The Work 
Premium, Adapted Work Premium and Supplement to the Work Premium 
(IN-245-V).20
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https://www.revenuquebec.ca/fr/
https://www.facebook.com/RevenuQuebec/
https://x.com/RevenuQuebec
https://www.linkedin.com/organization-guest/company/revenu-quebec?challengeId=AQHMBCNrl8queAAAAXdfQpWdUSSlzDYt8c81MYAVaPZs-9eaEAsXF7YlIGu0qwGVTrHlO-Y9n24X88N-WW73KPyKZHfFeNflRA&submissionId=eb8ff69c-4db9-5f16-316b-2a6046a90e19
https://www.youtube.com/user/RevenuQuebecTV
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